
PILOTER LE SUIVI DE L’EXECUTION DES MARCHES 
REF PILO11N12 

PROGRAMME 
Inter / Intra – Présentiel / Distanciel 

PUBLIC NIVEAU & PRÉ-REQUIS DURÉE & MODALITÉS TYPE DE VALIDATION 

Agents techniques, 
administratifs et 

comptables 
Prescripteurs  

Acheteurs  
Juristes 

Chargés de mission 
Gestionnaires 

marchés 
Responsables   

achats-marchés 

Niveau Initiation et 
perfectionnement 

Connaître la 
réglementation des 

marchés publics 
Être en charge du suivi de 
l’exécution des marchés 

publics 

2 jours – 14 heures 
09h30 – 17h30 

Accueil des stagiaires 
Documents supports de 

formation projetés 
Exposés théoriques 

Etude de cas concrets 
Quizz interactif 

Mise à disposition en ligne 
de documents supports 
Retour d’expériences 
Echanges & Partages 

Emargements 
Evaluation de 

compétences acquises 
(QCM) 

Formulaires d’évaluation 
de la formation 

Certificat de réalisation 
Attestation de 
compétences 

QUALITES & INDICATEURS DE RESULTATS 

Taux d’abandon 
0% 

Note Formation 
96% 

Note Pédagogie 
97% 

 COMPETENCES ACQUISES
• Maîtriser le suivi technique, administratif et financier

des marchés
• Intégrer un plan de progrès dans le suivi des marchés

 OBJECTIFS DE LA FORMATION
• Cerner les principales obligations du marché
• Identifier les clauses d’exécution des marchés
• Appliquer les clauses administratives et financières
• Piloter et réceptionner les prestations du marché
• Suivre l’exécution des marchés avec un plan de

progrès

 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• Jeux de simulation - de rôle - d’exploration
• Défis et Challenges - Cas pratiques
• Ateliers rédactionnels - Mise en situation
• Travail individuel ou en groupe
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CATALOGUE 2026
05-06 Janvier / 02-03 Février / 02-03 Mars  

09-10 Avril / 04-05 Mai / 01-02 Juin
07-08 Septembre / 05-06 Octobre

02-03 Novembre

       TARIFS 
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MODULE 1  
LE SUIVI 

TECHNIQUE ET 
ADMINISTRATIF DE 
L’EXECUTION DES 

MARCHES 

 

 Cerner les principales obligations du marché 
 Les acteurs de l’exécution des marchés 
 Les pièces contractuelles du marché et les CCAG 
 Identifier les clauses incitatives et dissuasives  

 Coordonner l'exécution du marché  
 Les réunions de démarrage ou de lancement des prestations 
 La durée du contrat et les délais d’exécution 
 Les reconductions tacites ou express 
 Les ordres de service et les bons de commande 
 L'affermissement des tranches optionnelles 

 • Les vérifications qualitatives et quantitatives 
 Les opérations de suivi et de contrôle 
 Les décision de réception des prestations 

 L'application des sanctions en cas de défaillance 
 Les informations préalables et les pénalités  
 Les cas de résiliation du marché 

 Le suivi des garanties en fin du marché 
 Les types de garantie et mise en œuvre 

 Les litiges en cas de différends 
 La résolution amiable ou judiciaire 
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⇒ EXERCICES : Le quizz des principales modalités d’exécution des marchés / 
Préjudices VS pénalités / Logigrammes de réception des prestations 

 
 
 
 

 
MODULE 2  
LE SUIVI 

FINANCIER DE 
L’EXECUTION 
DES MARCHES 

 

 Analyser la procédure de règlement financier 
 L’avance et ses modalités de remboursement 
 Les modalités de paiement de l’acompte 
 La retenue de garantie financière 
 La caution et la garantie à première demande 
 Les cessions et nantissements de créance 

 Le paiement des sous-traitants 
 Le régime du paiement direct 

 L’actualisation ou révision des prix 
 Modalités et application 

 L’indemnisation pour imprévision 
 Procédure à respecter et modalités d’application 

 Le paiement des factures des marchés 
 Le délai de paiement  
 Retard et les intérêts moratoires 
 Le référé-provision et ses conditions de mise en œuvre 
 Les protocoles transactionnels et mise en œuvre 

 Les conséquences financières de la résiliation d'un marché 
 Le contenu d'un décompte de résiliation  
 Les décomptes dans les marchés de travaux 

⇒ EXERCICES : « Compares et prends note » de différents modèles de décomptes 
financiers en fin de marché / « Appliques et calcules » les révisions des prix, les pénalités 
de retard et les intérêts moratoires 
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MODULE 3  
LE SUIVI DE 

L’EVOLUTION 
DU MARCHE 
EN COURS 

D’EXECUTION 

 

 Le régime des modifications de contrats en cours d'exécution 
 L’encadrement légal et justifications à produire 

 L’avenant et suivi des cumuls des modifications 
 Les cas de modification de contrats en cours d’exécution 
 La clause de réexamen du marché 
 Les prestations supplémentaires rendues nécessaires 
 Les circonstances imprévues 
 Le changement de titulaire 
 Les modifications non substantielles 
 Les modifications de faible montant 

 Les clauses circonstancielles  
 Evolutions des conditions économiques et techniques 
 Evolutions réglementaires et normatives 
 Evolutions des références / fournitures et substitution 

 La force majeure 
 Empêchement temporaire 
 Exécution impossible 

 L’exécution aux frais et risques 
 Le régime et modalités  
 La procédures de mise en œuvre 

⇒ EXERCICES : Rédiger un avenant de modification des prestations en cours d’exécution 
du marché clef en main 

⇒ EXERCICES : « Scavenger Hunt » d’une évaluation de fournisseur et rapport d’évaluation  / 
Rédiger un plan de progrès clef en main 
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MODULE 4 
INTRODUIRE UN 

PLAN DE PROGRES 
DANS LE SUIVI DES 

MARCHES 

 

 Évaluer l’opportunité de recourir à un plan de progrès 
 L’existence d’un intérêt suffisant  
 L’existence de conditions intrinsèques 

 Prévoir dans le marché la mise en œuvre d’un plan de progrès 
 En tant que critère d’analyse 
 En tant que condition d’exécution du marché 
 Arrêter les conditions de mise en œuvre 
 Cadrer l’architecture du plan de progrès 

 Formaliser le plan de progrès 
 Définir les axes de progrès 
 Affiner les axes de progrès 
 Déterminer les objectifs et indicateurs associés 
 Définir les actions et les moyens nécessaires 

 Mettre en place un dispositif de pilotage et d’évaluation 
 Le contrôle qualité des prestations 
 Le bilan du marché 
 L’évaluation des fournisseurs 

 Définir les modalités de partage des gains 
 Les gains financiers 
 Les gains autres que financiers 
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 DEROULEMENT ET MOYENS D’ENCADREMENT  

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

  

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.daco-formations.fr/
mailto:contact@daco-formations.fr

	 COMPETENCES ACQUISES
	 OBJECTIFS DE LA FORMATION
	 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

